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Une réserve naturelle est l’un des plus forts 
statuts de protection de la nature en France, 
portant sur des espaces remarquables et 
fragiles. Qu’elle soit « nationale » quand 
elle est instaurée par l’État à l’échelon 
ministériel ou « régionale » lorsqu’elle est 
créée par la Région, elle traduit un enga-
gement pérenne des pouvoirs publics pour 
la conservation d’un patrimoine naturel 
exceptionnel, souvent reconnu internatio-
nalement.

PROTÉGER

Il s’agit de préserver de véritables patri-
moines par une réglementation adaptée 
aux enjeux des milieux et des espèces. 
Pour veiller à son respect, une police de 
l’environnement y est déployée. D’autres 
statuts de protection lui sont complémen-
taires, tels que les parcs nationaux, les ar-
rêtés préfectoraux de protection, les sites 
des conservatoires d’espaces naturels, les 
sites Natura 2000...

GÉRER

Chaque réserve naturelle dispose de son 
propre plan de gestion concerté locale-
ment. Il détaille les enjeux de protection, les 
objectifs à long terme et un plan d’actions, 

conduit par des gestionnaires spéciale-
ment désignés, œuvrant en lien avec les 
propriétaires et les acteurs du territoire. Des 
études scientifiques précèdent des opéra-
tions d’entretien et de restauration souvent 
riches en expérimentations et enseigne-
ments.

SENSIBILISER

Quel que soit votre âge, vos connaissances 
ou votre lieu de résidence, les réserves natu-
relles proposent de nombreuses animations 
pour repenser votre lien à la nature, entre 
balades, observations naturalistes mais 
aussi expositions, spectacles…

UNE RÉSERVE NATURELLE 
NATIONALE, C’EST :

 un périmètre classé pour toujours,
 une réglementation pour préserver un 

patrimoine à forte valeur écologique, 
sociale, culturelle et même économique,

 une structure gestionnaire désignée, 
avec une équipe qui élabore et met en 
œuvre un plan de gestion concerté,

 un comité consultati f de gestion 
qui associe tous les partenaires locaux,

 un consei l scient i f ique garant de 
la qualité de la gestion.

QU’EST-CE QU’UNE RÉSERVE
NATURELLE NATIONALE ?

Combe Lavaux © Nicolas Drouhin6
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LES RÉSERVES NATURELLES
EN CHIFFRES

EN FRANCE EN BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ

Les Français vivent en moyenne
à moins de 30 kilomètres
d’une réserve naturelle.

• 640 533 ha (hors Terres australes et antarctiques 
françaises - TAAF) en hexagone et outre-mer

• 70,5 millions d’hectares en TAAF
• Près de 9 200 hectares

L’adoption de quelques règles élémentaires permet de protéger la nature. Les photos 
aériennes sur ce document ont été prises au drone dans le cadre de la gestion des espaces 
naturels. Le survol d’aéronef n’est pas autorisé.

Sur les réserves sont notamment interdits :

RESTER SUR
LE SENTIER FEU

INTERDIT

AIDEZ-NOUS À PRÉSERVER CETTE RICHESSE !

7 de la collectivité
territoriale de Corse

169 nationales

361
réserves

naturelles

30
réserves

naturelles

11 nationales

19 régionales185 régionales

Jonc fleuri © Hugo Barré-ChaubetRavin © Frédéric Ravenot • Sonneur à ventre jaune © Hugo Barré-Chaubet • Anthyllide des montagnes © Frédéric Ravenot 7



CAVITÉS

Riche d’un vaste réseau karstique (grottes, 
fissures... issues de la dissolution par les eaux 
souterraines), complété de très nombreuses 
carrières souterraines et d’anciennes mines, 
la région comporte nombre de cavités 
propices à toute une faune spécialisée. 
Cette faune, dite cavernicole, nécessite des 
périodes de quiétude absolue pour assurer 
sa survie, en particulier les chauves-souris 
lors de leur hibernation. Les réserves natu-
relles nationales contribuent à éviter la sur-
fréquentation humaine pouvant entraîner 
la fuite ou même la mortalité des animaux.

FORÊTS

Avec un taux de boisement de 37 %, contre 
30 % en France, la Bourgogne-Franche- 
Comté figure au 5e rang des régions fran-
çaises les plus boisées. Des plaines jusqu’à 
la moyenne montagne, sans oublier les 
paysages de collines, des plateaux et 
côtes calcaires jusqu’aux massifs cristallins 
(Morvan, Vosges), du climat atlantique au 
climat quasi-continental d’Ouest en Est, 
la forêt s’avère extrêmement diversifiée, 

 
 
 
majoritairement à base de feuillus. Plusieurs 
réserves naturelles nationales permettent 
d’en préserver des joyaux, en particulier 
des boisements d’altitude, de ravins ou sur 
pentes.

MILIEUX HUMIDES
ET AQUATIQUES

La région se caractérise par la présence 
de vallées inondables recelant de mul-
tiples milieux humides et aquatiques, et 
plus encore de vastes territoires argileux 
ponctués d’étangs (Puisaye, Bresse, Vos-
ges), de chevelus de ruisseaux en tête de 
bassins-versants (Morvan, Vosges) bordés 
de bois humides (les ripisylves), de territoires 
tourbeux étendus dans le Haut-Doubs et 
plus ponctuels ailleurs, et, enfin, de lacs 
d’origine glaciaire. Véritables réservoirs 
de biodiversité, ces milieux ont nettement 
régressé, à cause notamment du change-
ment climatique, et subissent encore de 
fortes pressions malgré tous les statuts de 
protection déployés.

LES PRINCIPAUX MILIEUX

Hêtraie sapinière © Sébastien Coulette8



MILIEUX OUVERTS
ET HERBACÉS

Grande région d‘élevage, la Bourgogne- 
Franche-Comté reste maillée de pay-
sages prairiaux, depuis la plaine niver-
naise jusqu’aux prairies à Comté du massif 
jurassien, en passant par le Charolais et la 
Bresse. Le bocage est présent sous toutes 
ses formes, haies basses ou à hautes tiges, 
laissant place en altitude à des étendues 
herbeuses, telles les chaumes des Vosges. 
Sur les sols les plus difficiles, superficiels, 
arides ou forts engorgés, viennent les 
landes et pelouses héritées du pâturage 
itinérant. Une immense trame verte au patri-
moine exceptionnel, fragile, qui mérite une 
attention particulière et une gestion adap-
tée, compte tenu des risques de fermeture.

VALLÉES ALLUVIALES

La Bourgogne-Franche-Comté est égale-
ment parcourue de vallées alluviales. Avec 
la Loire, dernier fleuve sauvage d’Europe 

de l’Ouest, mais également d’autres cours 
d’eau dynamiques comme l’Allier, le Doubs, 
la Loue, la Seille... elle conserve une grande 
diversité d’habitats fluviaux, depuis les î les 
de graviers nues jusqu’aux dernières forêts 
alluviales non aménagées. Plus sages mais 
débordant souvent de leur lit, des cours 
d’eau tels la Saône, la Seine et l’Ognon 
irriguent encore des espaces prairiaux 
épargnés de l’urbanisation ou des grands 
travaux agricoles : des artères à préserver 
absolument.

MILIEUX SPÉCIFIQUES :
CORNICHES, FALAISES, DUNES, 
TUF ET GÉOSITES

 dunes continentales : étendues rarissimes 
de sables mobiles où croissent des tapis de 
mousses et de lichens, formées il y a plu-
sieurs milliers d’années par le vent,

 milieux tufeux : milieux confinés compo-
sés d’encroutements de calcaire dans les 
zones de sources, cascades, petits cours 
d’eau, principalement dans le plateau du 
Chatillonnais et les vallées et reculées cal-
caires du massif jurassien,

 falaises et corniches découpées dans 
les roches dures, pierriers et éboulis se 
retrouvent dans de nombreux paysages, 
qui hébergent nombre d’espèces très rares 
et spécialisées,

 géosites : ensembles de roches et fossiles, 
formant un relief singulier, qui témoignent 
de l’histoire de la Terre et des interactions 
fortes qui existent entre géodiversité et bio-
diversité, sols et climat.

LES PRINCIPAUX MILIEUX

Marais queue de l’étang Fouget © Claire Chambreuil • Pelouse sèche © Arthur Malchausse 9



ORGANISMES GESTIONNAIRES :
Syndicat mixte du PNR des Ballons des Vosges :
www.parc-ballons-vosges.fr

Office National des Forêts :
www.onf.fr

Ballon de Servance © Sébastien Coulette • Lynx © Patrice Raydelet • Polystic de Braun © Sébastien Coulette

BALLONS COMTOIS

11 RÉSERVES NATURELLES NATIONALES
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

À cheval entre la Franche-Comté et la Lor-
raine, la réserve culmine à 1 216 mètres au 
Ballon de Servance. Elle se compose de 
deux chaînons parallèles séparés par le 
ravin du Rahin. Il s’agit d’un massif typique-
ment vosgien, recouvert à 95 % de forêts 
de sapins, de hêtres et de chaumes sur les 
points culminants, un lieu de vie idéal pour 
le grand tétras, le lynx boréal, le chamois, 
la gélinotte des bois, le faucon pèlerin et 
plusieurs espèces de pics. 

Les vallées étroites et encaissées entaillent 
cette forêt dense où se mêlent tourbières, 
éboulis, cirques, cascades et cours d’eau, 
localement appelés « gouttes ». Cette 
imbrication de milieux assure une forte 
diversité écologique.
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SUPERFICIE : 2 259 ha
ANNÉE DE CRÉATION : 2002
DÉPARTEMENTS : Haute-Saône 
Territoire de Belfort  Vosges
COMMUNES : Auxelles-Haut  Belfahy  
Haut-du-Them-Château-Lambert  
Lepuix  Plancher-les-Mines  
Saint-Maurice-sur-Moselle  
Servance-Miellin
MILIEUX : Forêts  
milieux humides et aquatiques  
milieux ouverts et herbacés 



ORGANISME GESTIONNAIRE :
Conservatoire d’espaces naturels
de Bourgogne : 
www.cen-bourgogne.fr

Corniche © Mathilde Bylicki • Polypier © Maxime Jouve • Faucon pèlerin @ Hugo Barré-Chaubet 

11 RÉSERVES NATURELLES NATIONALES
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Barbastelle d’Europe • Grand rhinolophe • Minioptère de Schreibers © Laurent Arthur 11

BOIS DU PARC

C’est l’un des plus beaux affleurements de 
coraux fossilisés en France. Nul besoin de 
parcourir des milliers de kilomètres pour 
contempler des plantes méridionales et un 
récif corallien. Il y a 160 millions d’années, 
une mer chaude et peu profonde favorable 
au développement d’une faune et d’une 
flore tropicales, logeait dans l’actuelle 
vallée de l’Yonne, formant aujourd’hui un 
massif corallien fossilisé. La réserve natu-
relle du Bois du Parc, la plus ancienne de 
Bourgogne-Franche-Comté, est reconnue 
nationalement pour ses richesses géolo-
giques et sa biodiversité particulièrement 
rare et atypique dans notre région. 

SUPERFICIE : 45 ha 
ANNÉE DE CRÉATION : 1979 
DÉPARTEMENT : Yonne 
COMMUNE : Mailly-le-Château
MILIEUX : Forêts  
milieux ouverts et herbacés 
géosites

SUPERFICIE : 2,31 ha
ANNÉE DE CRÉATION : 1990
DÉPARTEMENT : Haute-Saône
COMMUNES : Conflandey   
Port-sur-Saône
MILIEUX : Cavités  forêts
Grotte interdite au public



ORGANISMES GESTIONNAIRES :
Communauté de communes
de Gevrey-Chambertin 
et de Nuits-Saint-Georges : 
www.ccgevrey-chambertin-et-nuits-saint-georges.com

Office National des Forêts : 
www.onf.fr 

Combe Lavaux © Nicolas Drouhin • Mélitée orangée © Nicolas François • Biscutelle de Dijon © Olivier Bardet

Plus vaste ensemble de combes calcaires 
de la côte dijonnaise, ses falaises abritent 
la lunetière de Dijon, une espèce végé-
tale endémique adaptée aux conditions 
montagnardes. À proximité de grandes 
agglomérations, la réserve est prisée par 
les randonneurs et grimpeurs. Le versant 
exposé au sud accueille une végétation 
méridionale. Celui tourné vers le nord, plus 
frais et ombragé, est couvert de hêtres 
au pied desquels s’observe une plante 
herbacée relativement rare, la dentaire 
pennée. Ces forêts de ravin comportent 
de très nombreux arbres à cavités et autres 
microhabitats. Il s’agit d’une des plus vastes 
zones forestières en libre évolution de la 
région. Sur le plateau, on retrouve une clai-
rière abritant une des pelouses calcicoles 
les plus riches en plantes rares de toute la 
Bourgogne.

11 RÉSERVES NATURELLES NATIONALES
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

COMBE LAVAUX -
JEAN ROLAND
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SUPERFICIE : 487 ha
ANNÉE DE CRÉATION : 2004
DÉPARTEMENT : Côte-d’Or
COMMUNES : Brochon  
Gevrey-Chambertin
MILIEUX : Forêts   
milieux ouverts et herbacés  
falaises et corniches



ORGANISMES GESTIONNAIRES :
Communauté de communes
de Gevrey-Chambertin 
et de Nuits-Saint-Georges : 
www.ccgevrey-chambertin-et-nuits-saint-georges.com

Office National des Forêts : 
www.onf.fr 

Combe Lavaux © Nicolas Drouhin • Mélitée orangée © Nicolas François • Biscutelle de Dijon © Olivier Bardet

ORGANISME GESTIONNAIRE :
Commission de protection des eaux,
du patrimoine, de l’environnement,
du sous-sol et des chiroptères
de Franche-Comté : 
www.cpepesc.org 

Murin de Daubenton • Petit rhinolophe • Grand Murin © Laurent Arthur

11 RÉSERVES NATURELLES NATIONALES
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Située au pied d’une petite falaise au cœur 
d’un milieu forestier, la grotte de Gravelle 
sert de refuge depuis plusieurs décennies 
à des espèces animales troglophiles, 
c’est-à-dire, vivant en milieu souterrain.  
La grotte, avec son porche de 3 mètres 
de hauteur pour 5 mètres de largeur, se 
développe sur environ 90 mètres. Elle offre 
un lieu de tranquillité pour la reproduc-
tion et l’hibernation de 11 espèces de 
chauves-souris. La grotte est interdite au 
public pour assurer leur survie.

13

GROTTE DE GRAVELLE

SUPERFICIE : 1,37 ha 
ANNÉE DE CRÉATION : 1992 
DÉPARTEMENT : Jura 
COMMUNE : Macornay
MILIEUX : Cavités  forêts
Grotte interdite au public



À près de 220 mètres d’altitude, la grotte 
du Carroussel s’ouvre sur la rive droite de 
la vallée de la Saône. Depuis des décen-
nies, elle est le refuge d’espèces animales 
troglophiles, c’est-à-dire, vivant dans des 
grottes. Les chauves-souris en sont les plus 
représentatives. Pendant la période hiver-
nale, pas moins de 14 espèces fréquentent 
ce site qui se développe sur un réseau d’en-
viron 400 mètres de galeries. La grotte est 
interdite au public pour assurer leur survie.

Barbastelle d’Europe • Grand rhinolophe • Minioptère de Schreibers © Laurent Arthur

ORGANISME GESTIONNAIRE :
Commission de protection des eaux,
du patrimoine, de l’environnement,
du sous-sol et des chiroptères
de Franche-Comté : 
www.cpepesc.org 

11 RÉSERVES NATURELLES NATIONALES
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

GROTTE DU CARROUSSEL
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SUPERFICIE : 2,31 ha
ANNÉE DE CRÉATION : 1990
DÉPARTEMENT : Haute-Saône
COMMUNES : Conflandey   
Port-sur-Saône
MILIEUX : Cavités  forêts
Grotte interdite au public



Ballon de Servance © Sébastien Coulette • Lynx © Patrice Raydelet • Polystic de Braun © Sébastien Coulette

ORGANISME GESTIONNAIRE :
Dole Environnement : 
www.reserve-iledugirard.org

Confluence Doubs-Loue • Petit gravelot • Ophrys abeille © Hugo Barré-Chaubet

11 RÉSERVES NATURELLES NATIONALES
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

ÎLE DU GIRARD

Située en basse vallée du Doubs, à la 
confluence de la Loue et du Doubs, la 
réserve offre un paysage alluvial excep-
tionnel avec bras morts, prairies inon-
dables, roselières, boisements et berges 
sablonneuses abruptes. Cette mosaïque 
abrite une grande diversité d’espèces ani-
males et végétales et attire notamment de 
nombreux oiseaux grâce à sa position sur 
un couloir de migration. Les importants tra-
vaux de désenrochement des berges et de 
démantèlement de la digue en 2017-2018 
ont restauré la dynamique de ces deux plus 
importantes rivières de Franche-Comté. Le 
castor d’Europe recolonise les boisements 
bordant le Doubs, tandis que les prairies 
entretenues en fauche tardive abritent une 
myriade de papillons, libellules... 
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SUPERFICIE : 2 259 ha
ANNÉE DE CRÉATION : 2002
DÉPARTEMENTS : Haute-Saône 
Territoire de Belfort  Vosges
COMMUNES : Auxelles-Haut  Belfahy  
Haut-du-Them-Château-Lambert  
Lepuix  Plancher-les-Mines  
Saint-Maurice-sur-Moselle  
Servance-Miellin
MILIEUX : Forêts  
milieux humides et aquatiques  
milieux ouverts et herbacés 

SUPERFICIE : 135 ha 
ANNÉE DE CRÉATION : 1982 
DÉPARTEMENT : Jura 
COMMUNES : Gevry  Molay   
Parcey et Rahon
MILIEUX : Vallées et forêts alluviales  
milieux ouverts et herbacés



ORGANISME GESTIONNAIRE :
Conservatoire d’espaces naturels
de Bourgogne :
www.cen-bourgogne.fr

Dunes continentales © Aurélien Poirel • Héron pourpré © Hugo Barré-Chaubet • Trèfle d’eau © Aurélien Poirel

Milieux désertiques et zones humides se 
côtoient dans cette réserve, formant un 
assemblage unique dans tout le grand Est 
de la France. Les dunes de sable, formées 
il y a 5 000 ans par le vent, constituent le 
milieu le plus étonnant, rappelant les pay-
sages de la façade atlantique. Seules les 
espèces adaptées aux milieux arides colo-
nisent ces dunes partiellement recouvertes 
de mousses et de lichens. À côté, sur un 
terrain gorgé d’eau de 5 à 6 hectares, 
s’étend une tourbière boisée, étonnante en 
plaine de Saône à seulement 200 mètres 
d’altitude. Un troisième milieu complète 
le tout : il s’agit de l’étang Fouget dont le 
marais en queue d’étang prend la forme 
d’un labyrinthe végétal et attire de nom-
breux oiseaux.

11 RÉSERVES NATURELLES NATIONALES
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

LA TRUCHÈRE-RATENELLE

SUPERFICIE : 93 ha
ANNÉE DE CRÉATION : 1980
DÉPARTEMENT : Saône-et-Loire
COMMUNES : La Truchère  Ratenelle
MILIEUX : Forêts    
milieux humides et aquatiques   
dunes continentales 
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ORGANISME GESTIONNAIRE :
Association des Amis de la réserve naturelle
du Lac de Remoray : 
www.maisondelareserve.fr

Lac de Remoray © Agence Drone • Cuivré de la bistorte © Bruno Tissot • Fritillaire pintade @ Rémi Turban 

D’origine glaciaire, le lac de Remoray, 
typique du massif jurassien, est reconnu 
pour son extrême richesse en espèces  : 
plus de 7 000 identifiées, faune et flore 
confondues. Un résultat proche du record 
national ! Dans cet ensemble figurent 231 
espèces d’oiseaux reconnus parmi les 
nicheurs les plus emblématiques de la 
région (Râle des genêts...). Située dans la 
haute vallée du Doubs, au sud du lac de 
Saint-Point, la réserve constitue l’une des 
zones naturelles les plus riches du Haut-
Doubs et présente la particularité d’offrir 
une mosaïque de milieux naturels extrê-
mement variés : lac, marais, tourbière, 
ruisseaux, prairies et forêt.

11 RÉSERVES NATURELLES NATIONALES
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

LAC DE REMORAY
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SUPERFICIE : 330 ha 
ANNÉE DE CRÉATION : 1980 
DÉPARTEMENT : Doubs 
COMMUNES : Labergement-
Sainte-Marie  Remoray-Boujeons
MILIEUX : Forêts  
milieux humides et aquatiques  
milieux ouverts et herbacés
Réserve partiellement
interdite au public



ORGANISME GESTIONNAIRE :
Conservatoire d’espaces naturels 
de Franche-Comté :
www.cen-franchecomte.org

Ravin © Frédéric Ravenot • Sonneur à ventre jaune © Hugo Barré-Chaubet • Anthyllide des montagnes © Frédéric Ravenot

11 RÉSERVES NATURELLES NATIONALES
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

RAVIN DE VALBOIS

Située à 25 kilomètres au sud de Besançon, 
au cœur des vallées de la Loue et du Lison, 
cette reculée – vallée étroite et profonde  – 
entaille les couches calcaires du premier 
plateau du Jura. Représentative d’un 
paysage spécifique de ce plateau, elle 
concentre la majorité des milieux naturels 
de la haute vallée de la Loue : falaises et 
éboulis, versants forestiers contrastés, prai-
ries, pelouses calcaires, petits ruisseaux 
tufeux, abritant plus de 6 500 espèces végé-
tales et animales, comme par exemple le 
grand duc d’Europe, emblématique des 
milieux rocheux ! Un résultat issu de longs 
travaux d’inventaire et d’expérimentation.

SUPERFICIE : 234 ha
ANNÉE DE CRÉATION : 1983
DÉPARTEMENT : Doubs
COMMUNES : Chassagne-Saint-Denis   
Cléron
MILIEUX : Forêts    
milieux ouverts et herbacés   
milieux tufeux du ruisseau de Valbois   
falaises et corniches  
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ORGANISMES GESTIONNAIRES :
Association de gestion
de la réserve naturelle du Sabot 
Ligue pour la Protection des Oiseaux
Bourgogne-Franche-Comté
www.lpo.fr/lpo-locales/lpo-bourgogne-franche-comte

Rocher du Sabot © Arthur Malchausse • Ascalaphe ambré © Thibault Cuenot • Orchis pourpre @ Hugo Barré-Chaubet 
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Ce site de 200 hectares est le plus grand 
plateau calcaire de la Haute-Saône. Au 
sommet d’une falaise de plus de 600 
mètres de long, atteignant 40 mètres de 
haut au niveau d’un imposant rocher en 
forme de sabot à l’origine du nom de 
la réserve, s’étend un vaste ensemble 
de pelouses sèches et de forêt. Depuis 
1988, d’importants travaux de restaura-
tion (abattage de pins, coupe de buis) 
ont permis de reconnecter les pelouses 
entre elles. La flore compte plus de 480 
plantes inventoriées dont certaines rares 
comme l’hélianthème des Apennins ou 
les orchidées. L’avifaune n’est pas en reste 
avec l’engoulevent d’Europe et l’alouette 
lulu. Les insectes complètent cette richesse 
patrimoniale (papillons, criquets, scara-
bées…).

SABOT DE FROTEY
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SUPERFICIE : 98 ha 
ANNÉE DE CRÉATION : 1981 
DÉPARTEMENT : Haute-Saône 
COMMUNES : Frotey-lès-Vesoul
MILIEUX : Forêts   
milieux ouverts et herbacés  
falaises et corniches



ORGANISMES GESTIONNAIRES :
Conservatoire d’espaces naturels 
Centre-Val de Loire :
www.cen-centrevaldeloire.org

Conservatoire d’espaces naturels 
de Bourgogne :
www.cen-bourgogne.fr

Loire © Bernard-Noël Chagny • Grues cendrées © Pierre Vernay • Gagée des prés © CEN Bourgogne

VAL DE LOIRE

La Loire est considérée comme le dernier 
fleuve sauvage d’Europe de l’Ouest.  
Modelée au rythme des crues et des 
étiages, la mosaïque de paysages change 
à chaque pas : passages navigables, 
pelouses sèches, forêts alluviales, boires, 
grèves arides, offrant des conditions de 
vie propices à une faune et une flore 
extrêmement diversifiées : sternes naine 
et pierregarin, gomphe serpentin, oedi-
pode soufrée, gagée des prés, peuplier 
noir, brochet, triton ponctué, crapaud 
calamite, castor et loutre d’Europe. Parmi 
130 espèces particulièrement menacées, 
la réserve a une responsabilité majeure 
dans la protection de 48 d’entre elles. Elle 
constitue un échantillon représentatif des 
paysages et des milieux naturels ligériens 
de la Loire.
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SUPERFICIE : 1 454 ha 
sur 19 km de linéaire fluvial
ANNÉE DE CRÉATION : 1995
DÉPARTEMENTS : Cher
(Centre-Val de Loire)  Nièvre
COMMUNES : Couargues  Herry  
La Chapelle-Montlinard  
La Charité-sur-Loire  Mesves-sur-Loire  
Pouilly-sur-Loire  Tracy-sur-Loire
MILIEUX : Vallées et forêts alluviales   
milieux ouverts et herbacés 



Environ 1 million d’espèces animales et 
végétales sont menacées d’extinction au 
cours des prochaines décennies*. La stra-
tégie nationale pour les aires protégées 
présente des ambitions et un programme 
d’actions à l’horizon 2030 : couvrir au moins 
30 % du territoire national par des aires pro-
tégées dont au moins 10 % sous protection 
forte.
En Bourgogne-Franche-Comté, la Direction 
régionale de l’environnement, de l’aména-

gement et du logement (DREAL) mène 4 pro-
jets de créations ou d’extension de réserves 
naturelles nationales :

 1 projet de création dans l’Yonne,
 2 projets de création dans le Jura,
 l’extension du périmètre de la réserve du 

Sabot-de-Frotey.
* rapport de la Plateforme intergouvernementale 
sur la biodiversité et les services écosystémiques 
(IPBES) en 2019

L’État, des acteurs du territoire et/ou des structures 
de protection de la nature identifient des zones 
possédant une grande richesse de biodiversité 
parfois menacée par l’activité humaine.

Une étude préalable est élaborée 
en concertation avec les parties 
prenantes du territoire et les avis 
de scientifiques sont recueillis.

L’État rédige un projet de réglementation 
en s’appuyant si besoin sur une structure 
porteuse du projet. Les acteurs locaux 
sont appelés à se prononcer sur le projet 
de décret.

L’État recueille formellement l’avis des collectivités terri-
toriales, de la Commission Départementale de la Nature, 
des Paysages et des Sites (CDNPS)... et celui des citoyens 
par une enquête publique.

Après un appel à can-
didature, l’État désigne 
la structure gestionnaire 
et constitue les instances 
de gouvernance (comité 
consultatif de gestion et 
conseil scientifique de la 
réserve).

Le ministère en charge de l’environne-
ment soumet le projet de décret à l’avis 
des autres ministères avant de signer le 
projet de texte.

Bas marais @ Bruno Tissot

LA CRÉATION
DE NOUVELLES RÉSERVES
NATURELLES NATIONALES
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EN SAVOIR PLUS...

CITÉ ADMINISTRATIVE VIOTTE 
5 VOIE GISÈLE HALIMI I BP 31269 I 25005 BESANÇON CEDEX
bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr I 03 39 59 62 00

DREAL 
BOURGOGNE-

FRANCHE-COMTÉ

Merci aux gestionnaires de réserves
pour leurs contributions et relectures.

Réserves Naturelles de France : 
www.reserves-naturelles.org

Région Bourgogne-Franche-Comté : 
www.bourgognefranchecomte.fr/les-reserves-naturelles-regionales

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement de Bourgogne-Franche-Comté :
www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr
(Thématiques/Biodiversité Eau Patrimoine/Gestion et conservation des espaces)
Cette brochure est téléchargeable au format numérique.
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